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Préambule

◼ Le compte de résultat présente l’activité financière du comité sur 

l’exercice. Il fait apparaitre un bénéfice ou un déficit. Il totalise les 

comptes Produits (Classe 7) et Charges (Classe 6). Dans notre cas 

particulier d’association, nous faisons apparaitre en comptes de 

résultat les comptes Spéciaux (Classe 8), qui sont neutre sur le 

résultat mais qui permet de chiffrer l’apport en bénévolat.

◼ Le compte de bilan rassemble tous les comptes (Classe 1 à 8). Il 

présente une photo à un instant T de la situation financière du 

Comité. Cette photo est toujours pris au 31/12 de l’exercice (pour le 

CRMLE), ce qui permet de voir d’année en année si la situation 

patrimoniale du comité augmente ou diminue (Actif/Passif).
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Préambule

◼ La comptabilité budgétaire a un champ plus étroit que la 

comptabilité générale :

 elle ne porte que sur les dépenses et recettes, et fait abstraction des créances, 

dettes, actifs et passifs : c'est pourquoi elle ne produit pas de bilan ;

 elle ne concerne que les dépenses et recettes qui sont budgétaires, à savoir 

celles qui font l'objet d'une autorisation budgétaire formelle : c'est pourquoi elle 

néglige les opérations de trésorerie et de financement.
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Préambule

Remarque :

◼ Le CRMLE n’a pas toujours établi un compte de bilan (contrairement 

à la LARAE). Pour une juste présentation des comptes, nous 

produisons un état brut des actifs hors bilan (essentiellement les 

actifs matériels), mais sans amortissement, ni immobilisation.

◼ Historiquement le budget du CRMLE est bâti un peu sous la forme 

d’un compte de résultat. J’inviterai la prochaine mandature à revenir 

sur un budget qui présente un budget plus en lien avec le 

financement des projets et des actions du CRMLE.
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Rapport financier

Notre exercice 2023, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 se termine par 

un déficit de 2 619,36 €, (soit 9,7% du total Charges).

Les produits sont d’un montant de 22 791,04 € comprenant :

◼ 1 000 € de subvention de La Métropole de Lyon

◼ 2 600 € du département du Rhône 

◼ 7 246 € de l’Agence National du Sport

La part des licences pour le comité se monte à 7 820,50 € comprenant un 

reliquat de la saison 2021-2022, soit une hausse de 8,2%

Nous sommes en attente d’un règlement de 800 € par la ville de Vaulx en Velin 

concernant des Kits ClassEchecs pour le réseau REP+.

.
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Rapport financier
Coté Charges, elles s’élèvent à 25 410,40 €.

◼ Les aides directes aux clubs (Rhône Vacances, Championnats de France 

Jeunes, Aide aux tournois) correspondent à 9 520 € soit 37,5%

◼ L’organisation d’un championnat CRMLE individuel (Calade) a engendré 

des couts nets (essentiellement les prix) supplémentaires, en plus du rapide 

Métropole.

◼ Une partie de la subvention ANS a financé l’achat de Kit ClassEchecs sur 

La Métropole et le Département, 2 800 € soit 35 Kits, pour l’action scolaire.

◼ Le CRMLE a profité d’une commande fédérale pour renouveler et 

augmenter son parc d’échiquiers sensitifs DGT pour passer de 8 à 16 (+ 3 

634,62 €)
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◼ L’exécution budgétaire
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◼ Concernant le bilan, le résultat déficitaire vient diminuer 

notre situation patrimoniale. Au 31 décembre 2023, les 

disponibilités bancaires s’établissaient à 18 085,47 € 

contre 20 829,24 € pour l’exercice N-1.

◼ Comme rappelé ci-avant le bilan ne prend pas en 

compte les actifs matériels, il s’agit essentiellement de 

disponibilités bancaires.

◼ Comme le comité directeur du CRMLE l’avait souhaité, 

il s’agit d’arriver à un niveau de dispo équivalent à une 

saison de fonctionnement (14350 € de budget en 2023 

pour 18 K€ de disponibilités bancaires).
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Des questions ?
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Répartition des 

clubs du 

CRMLE par 

nombre de 

licenciés

◼ 22 clubs

◼ 996 Licences A 

◼ 1363 Licences B 

◼ Total 2 359 licenciés. 
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Des questions ?
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◼ Le rapport financier et l’approbation des 

comptes du CRMLE sont proposés au 

vote de l’assemblée générale,

◼ Quitus au trésorier,
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